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 n° 189 139 du 29 juin 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA III
ième

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mai 2016 par X, de nationalité azerbaïdjanaise, tendant à l’annulation de 

« la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, […],le 

5 avril 2016 […] lui a été notifiée le 11 avril 2016 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 mai 2016 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 20 juin 2017. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN, avocat, qui succède à Mes Z. MAGLIONI et E. 

BERTHE et qui comparaît pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.      Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 24 avril 2008, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité l’asile le jour même. La 

procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 24 

mars 2009, laquelle a été retirée le 3 février 2010. Le recours contre la décision du 24 mars 2009 a été 

rejeté par l’arrêt n° 41.476 du 9 avril 2010. Une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de 

refus d’octroi de la protection subsidiaire a été prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides en date du 28 avril 2010, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 62.828 du 8 juin 2011. 

 

1.2. Le 17 novembre 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 7 janvier 2009 et a été 

complétée les 12 et 23 janvier 2009, 24 juillet, 23 octobre et 2 décembre 2009. Le 2 février 2010, le 
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médecin conseil de la partie défenderesse a rendu un avis octroyant un séjour temporaire au requérant 

et un réexamen après une année. 

 

1.3. Les 22 février, 12 mars et 7 mai 2010, le requérant a complété sa demande d’autorisation de séjour 

du 17 novembre 2008. 

 

1.4. Le 5 avril 2011, la Ville de Liège a transmis à la partie défenderesse la demande de prolongation du 

titre de séjour du requérant ainsi que les pièces y annexées. Le 19 mai 2011, la Ville de Liège a 

transmis les documents médicaux du requérant à la partie défenderesse à l’appui de sa demande de 

prolongation de son titre de séjour.   

 

1.5. Le 24 mai 2011, une prolongation du titre de séjour de 12 mois a été accordée au requérant.     

 

1.6. Le 21 février 2012, il a produit de nouveaux documents en vue d’une nouvelle prolongation de son 

titre de séjour. Le 17 avril 2012, une nouvelle prolongation du titre de séjour lui a été octroyée pour une 

durée de 12 mois.   

 

1.7. Le 2 janvier 2013, il a sollicité une nouvelle prolongation de son séjour. 

 

1.8. Le 25 juillet 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980.  Le 

recours introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 189 137 du 29 juin 2017. 

 

1.9. Le 7 juillet 2014, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre du requérant.  

 

1.10. Le 6 septembre 2014, il a épousé une ressortissante belge. 

 

1.11. Le 11 septembre 2014, il a introduit une première demande de carte de séjour en qualité de 

membre de la famille d’une Belge auprès de l’administration communale de Seraing, laquelle a été 

rejetée en date du 5 mars 2015. 

 

1.12. Le 9 avril 2015, il a introduit une deuxième demande de carte de séjour en tant que conjoint de 

Belge auprès de l’administration communale de Seraing, laquelle a été complétée le 24 juin 2015 et 

rejetée en date du 7 septembre 2015. 

 

1.13. Le 9 octobre 2015, il a introduit une troisième demande de carte de séjour en tant que conjoint 

de Belge auprès de l’administration communale de Seraing, laquelle a été complétée le 5 janvier 2016. 

 

1.14. En date du 5 avril 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le 11 avril 2016. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, aliéna 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 04.11.2015, par : 

 

[…] 

 

Est refusée au motif que : 

l’intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de citoyen de l’Union :  

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 04/11/15 en qualité de conjoint de Belge, 

l’intéressé a produit les documents suivants : un passeport, un extrait d’acte de mariage, une carte 

d’identité de la personne belge, la preuve du paiement de la redevance, un bail enregistré, une 

attestation d’assurance maladie, un courrier de l’avocat, des extraits de compte, deux attestations 

d’allocations d’handicap.  

Considérant qu’il ressort de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 que la personne ouvrant le droit 

(Madame F. M. A. G./NN[…]) doit démontrer, dans son chef, l’existence de moyens de subsistance 
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stables, suffisants et réguliers, qui doivent être au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’art. 14, §1er, 3° de la loi du 26.05.2002 concernant le droit à l’intégration sociale ;  

 

Considérant que l’intéressé a fourni deux attestations du SPF Sécurité Sociale datées du 17/11/2015, 

l’une au nom du demandeur qui stipule que Monsieur I. a droit à une allocation de remplacement de 

revenus (ARR) d’un montant annuel de 10.009,56 euros (c’est-à-dire 834,13 euros par mois) et à une 

allocation d’intégration (AI) d’un montant annuel de 6254,92 euros (c’est-à-dire 521,24 euros par moi), 

et l’autre au nom de la personne ouvrant le droit qui stipule que Madame F. a droit à une allocation de 

remplacement de revenus (ARR) d’un montant annuel de 10.009,56 euros (c’est-à-dire 834,13 euros 

par mois) ;  

 

Considérant que dans son arrêt n° 232.033 du 12/08/2015, le Conseil d’Etat stipule que : « L’allocation 

de remplacement de revenus et l’allocation d’intégration sont octroyées conformément à la loi du 27 

février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées, et constituent des aides sociales dont 

le paiement est assuré par l’autorité fédérale, soit le SPF sécurité sociale ;  

 

Considérant, dès lors, que les revenus issus de l’aide sociale dont disposent Madame F. et Monsieur I. 

ne peuvent être pris en considération ;  

 

Considérant que l’intéressé n’a donc pas démontré que son épouse dispose de moyens d’existence 

suffisants, stables et réguliers ;  

 

Le requérant ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifiée par la loi du 

08/07/2011, entrée en vigueur le 22/09/2011.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 bis/ 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande 

est donc refusée.  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’il n’est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre : la 

demande de séjour introduite le 04/11/2015 en qualité de conjoint de Belge lui a été refusée ce jour.  

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande.» 

 

2.       Examen de la recevabilité 

 

2.1.  Il ressort d’un courrier de la partie défenderesse du 8 juin 2017 que le requérant a introduit une 

nouvelle demande de séjour en date du 1
er

 décembre 2016 sur la base de l’article 40ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, qu’une attestation d’immatriculation valable jusqu’au premier juin 2017 

lui a été délivrée le 23 décembre 2016 et qu’une annexe 15 (attestation) lui a été délivrée le 6 juin 2017.  

 

Interpellé dès lors à l’audience quant à son intérêt actuel au recours, le conseil du requérant a déclaré 

que son recours n’avait plus d’objet.  

2.2. En l’occurrence, le Conseil estime qu’en toute hypothèse, le requérant n’a plus intérêt au recours 

dirigé à l’encontre de la décision querellée. Le Conseil rappelle, en effet, que « l’intérêt tient dans 

l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte 

entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), quod 

non dans le cas d’espèce où le conseil du requérant ne fait valoir aucun élément en ce sens et estime 

que son recours est dépourvu d’objet. 

 

2.3. Par conséquent, il s’impose de déclarer le recours irrecevable, ceci en application d’une 

jurisprudence administrative constante qui considère que, pour fonder la recevabilité d’un recours, 
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l’intérêt que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce 

recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

2.4. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille dix-sept par : 

 

 

 M. P. HARMEL,                                       président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme L. BEN AYAD,                                greffier. 

 

 

 Le greffier,                                                Le président, 

 

 

 

 

 

 L. BEN AYAD                                           P. HARMEL 

 

 

 


